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Radhia Jendoubi, accompagnée des deux responsables de l’ASN, Anne-Françoise Vuilleumier et Lucien Blandenier.

L’arrogance

du Conseil d’Etat

A l’occasion des débats du
Grand Conseil portant sur
le budget 2009 du canton,

le Conseil d’Etat par son porte-
parole Jean Studer, chef des finan-
ces, n’a pas hésité à dire qu’on ne
peut pas construire un budget avec
la rue.

La rue au même moment mani-
festait dans la cour du Château,
considérant que le Conseil d’Etat
n’avait pas tenu certains engage-
ments. 

Confirmation le lendemain
dans le journal Le Temps. En réponse
au journaliste P.-E. Buss demandant
au chef du département, à propos
des reports de charges sur les
communes, heureusement refusés,
s’il n’avait pas commis une erreur de
méthode en tentant de les imposer
sans discussion, Jean Studer répon-
dait qu’on ne travaillait pas avec la
rue.

Citoyens et Communes ne
comptent donc plus sauf pour offrir
à l’Etat une marge de manœuvre
financière constituée par le biais du
report de l’excédent de déficit de
l’Etat sur les communes.

Nous prenons acte et regrettons
que la distance entre le Château et la
rue s’accroisse. 

Malgré l’affront, nous poursui-
vrons nos efforts au sein du RUN et
en particulier avec l’Association des
Trois Villes et la Communauté
urbaine du Littoral (COMUL) pour
développer notre canton. 

Car l’intérêt général prime.

Pascal Sandoz
Directeur de la politique

d’agglomération
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L’édito

Pour leurs 18 ans, les jeunes de la com-
mune ont été accueillis par le Conseil
communal au Théâtre du Passage.

Dimanche, l’Ensemble Symphonique
Neuchâtelois donnera le second concert
de sa saison au Temple du Bas.

Le Centre social protestant lance son
action « Budget des autres », destinée
à aider les plus démunis.
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Le prix « Salut l’étranger 2008 » a été
décerné à deux lauréats : l’Association
du scoutisme neuchâtelois (ASN) et sa
section musulmane « El Fejr », basée à
Neuchâtel, ainsi que Premawathi
Consalvey, présidente de l’association
des tamouls de La Chaux-de-Fonds. Le
jury a tenu à les récompenser pour leur
engagement en faveur de la tolérance
et de la compréhension inter-ethnique.  

Cheville ouvrière du prix «Salut l’étran-
ger», le Conseil d’Etat a voulu récom-
penser cette année «un exemple remar-
quable d’intégration d’un mouvement
de jeunesse musulmane dans une asso-
ciation cantonale tout à fait tradition-
nelle». Créé en 2007, le groupe scout

musulman «El Fejr » (l’aube en Arabe) a
intégré l’ASN le 1er avril 2008, après un
processus d’adhésion qui s’est déroulé
en plusieurs étapes. 

5000 francs
L’ASN regroupe à présent 18 grou-

pes scouts, répartis dans tout le canton.
Quatorze d’entre eux sont de nature
non confessionnelle, trois de confession
chrétienne et un de confession musul-
mane. Dans le cadre du prix «Salut l’é-
tranger», les deux organisations, l’ASN
et le groupe «El Fejr», ont donc reçu la
somme de 5000 francs pour leur belle
collaboration.«Nous voulons amener
les jeunes  à aimer la nature, s’interroger
sur le sens de la vie, la foi et le respect de

l’autre», a expliqué Radhia Jendoubi,
responsable du groupe «El Fejr». « Il est
également très important de créer un
sentiment d’appartenance au canton»,
a-t-elle ajouté. Un enthousiasme par-
tagé par Anne-Françoise Vuilleumier,
responsable cantonale de l’ASN. «Nos
deux groupes sont tout à fait compati-
bles», assure-t-elle.

2000 francs
Un chèque de 2000 francs a éga-

lement été remis à la présidente de
l’association des Tamouls de La
Chaux-de-Fonds, Premawathi Consal-
vey. A noter que les deux lauréats du
prix «Salut l’étranger 2008» ont été
choisis parmi 19 candidats. (lap)

La foi chez les scouts


